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RECTIFICATIF 

au règlement délégué (UE) .../... de la Commission du 4.3.2022 modifiant le règlement 

(UE) 2019/833 du Parlement européen et du Conseil et le règlement délégué (UE) 

2020/124 en ce qui concerne certaines dispositions et annexes des mesures de 

conservation et d’exécution de l’Organisation des pêches de l’Atlantique du Nord-Ouest 

(OPANO)  
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FR 1  FR 

RECTIFICATIF 

au règlement délégué (UE) .../... de la Commission du 4.3.2022 modifiant le règlement 

(UE) 2019/833 du Parlement européen et du Conseil et le règlement délégué (UE) 

2020/124 en ce qui concerne certaines dispositions et annexes des mesures de 

conservation et d’exécution de l’Organisation des pêches de l’Atlantique du Nord-Ouest 

(OPANO)  

  

(C(2022)1055 final)  

  

 

Page 2, dans le préambule: 

au lieu de: «LA COMMISSION EUROPÉENNE,  

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne,  

vu le règlement (UE) 2019/833 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2019 

établissant des mesures de conservation et d’exécution applicables dans la zone de 

réglementation de l’Organisation des pêches de l’Atlantique du Nord-Ouest, modifiant le 

règlement (UE) 2016/1627 et abrogeant les règlements (CE) nº 2115/2005 et (CE) 

nº 1386/2007 du Conseil1, et notamment son article 50, paragraphe 1,»  

lire: «LA COMMISSION EUROPÉENNE,  

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne,  

vu le règlement (UE) 2019/833 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2019 

établissant des mesures de conservation et d’exécution applicables dans la zone de 

réglementation de l’Organisation des pêches de l’Atlantique du Nord-Ouest, modifiant le 

règlement (UE) 2016/1627 et abrogeant les règlements (CE) nº 2115/2005 et (CE) 

nº 1386/2007 du Conseil1, et notamment son article 50, paragraphes 1 et 2,» 
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